
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


SCCV ATR BEHRKLING1Construction d'un centre de préparation, personnalisation, tri et expédition.
ATR BEHRKLING 1
Jérôme LESUR
SSCV
39.a)
Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme ou une emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 du même code supérieure ou égale à 10 000 m².Modification d'un bâtiment existant : démolition partielle du bâtiment existant et annexe (emprise démolie 10 691 m²). Restructuration du  bâtiment conservé (emprise au sol : 13 961 m²), construction de divers abris et réaménagements extérieurs.
Implantés sur une parcelle de 85 050 m², les bâtiments actuels ont une emprise de 24 076 m² ( bâtiment principal) et 496 m² (station de traitement d'effluents). Le projet consiste à :- Démolir 10 195 m² d'emprise du bâtiment principal et 496 m² d'emprise de la station d'épuration.- Revaloriser les parties conservées en bâtiment d'activité et de bureaux entièrement remis à neuf :    - Rénovation à neuf d'une cellule à usage d'entrepôt pour une surface de 9 230 m² SDP    - Ouverture de façades pour création d'un auvent de 3 276 m² d'emprise    - Rénovation / extension à neuf de la partie bureaux et locaux sociaux pour un total d'environ 2 251 m²   -  Rénovation des locaux techniques pour une surface totale d'env 191 m²   - 1 parking VL de 179 places pour le personnel -  2 parkings de 305 et 134 places pour les véhicules légers de livraison (VUL)   - Divers abris 2 roues et fumeurs   - Ouvrages de gestion des eaux de pluie (bassins d'infiltration et de rétention)   - Des espaces verts paysagés sur une surface totale de 26 616 m² environ (soit 31,3% du foncier)Les installations du site ne seront pas concernées par la réglementation ICPE. Le site ne sera pas un ERP.
89762668500019
La société ATR Behrkling1 est une filiale de la société ATR GROUPE, spécialisée dans le redéveloppement d'immobilier professionnel responsable et vertueux. L'objectif d'ATR GROUPE est de cibler des friches immobilières pour les requalifier et contribuer au développement économique en cohérence avec les territoires.Le projet répond parfaitement à cet objectif et consiste à redévelopper la friche industrielle des Céramiques de Forbach qui a cessé son activité courant 2020 et dont le dossier de cessation d'activité ICPE est en cours de finalisation, et dont le plan de gestion est donné en Annexe du présent formulaire.Le site est situé au cœur du Technopôle Forbach Sud et bénéficie d'infrastructures largement dimensionnées permettant une excellente desserte ainsi qu'un accès immédiat à l'A320.Le projet est de transformer un bâtiment typé et obsolète en un bâtiment de dernière génération, permettant l'implantation d'une nouvelle activité économique dont la création d'emplois est estimée à 200 postes.Le projet offre un traitement architectural et paysager soigné et s'intègre parfaitement dans son environnement immédiat.Les Maires de Behren-les-Forbach et de Folkling sont favorables au projet et le considèrent comme parfaitement adapté au territoire.Autres caractéristiques environnementales : conformité RT2012 bureaux et entrepôt ; certification BREEAM Very Good ; pré-équipement électrique pour 50% des places de parking salariés et 100% des places VUL.
Les travaux relatifs au projet sont les suivants :- Démolition partielle du bâtiment existant et totale de la station d'épuration pour un total de 10 691m²- Curage des parties du bâtiment conservé : dépose des éléments non structurels n'ayant aucune utilité dans le futur projet. La structure principale du bâtiment sera quant à elle conservée et fera l'objet de modification et renforcement si nécessaire.- Décapage des enrobés extérieurs.L'ensemble des matériaux seront revalorisés ou envoyés vers des filières appropriées. Les déchets triés feront l'objet de bordereaux de suivi de déchets (formulaires Cerfa).- La partie conservée sera remise à neuf, les façades seront totalement remplacées, la couverture recevra un renforcement d'isolation et une nouvelle étanchéité.- Une extension de bureaux et locaux sociaux sera réalisée dans le bâtiment conservé.- Une façade sera convertie en quais PL.- Une trame d'entrepôt sera convertie en auvent- Les voiries seront réaménagées pour permettre la circulation et la manœuvre des différents types de véhicules (VL, VUL et PL).- Des bassins de rétention et d'infiltration seront aménagés pour traiter les eaux pluviales.- Création de nouveaux espaces verts et/ou perméables en lieu et place de voiries / bâtiment existantsLa durée prévisionnelle des travaux est d'environ 9 mois. A noter que le chantier bénéficiera de la mise en place de plusieurs bennes à déchets. Chacune des bennes sera dédiée à un type de déchet et fera l'objet d'une rotation régulière.Le projet fera l'objet d'une certification Breeam niveau Very Good impactant notamment le déroulement du chantier.
Le projet de la société ATR Behrkling1 est destiné à un utilisateur unique.L'activité envisagée est une activité de réception, contrôle, personnalisation, assemblage, tri et expédition vers les clients / utilisateurs.Le site n'accueillera pas de stockage relevant de la nomenclature ICPE : volume de produits en simultané sur site estimé à +- 50 T en moyenne et +- 100 T en période de pointe. L'activité est en flux tendu et il n'y a pas de présence de produits jour A / jour B.Le site ne constitue pas non plus un ERP.La livraison / réception des marchandises se fait par PL, porteurs ou VUL. Pour ce faire, le site dispose de 11 quais équipés de niveleurs à lèvres fragmentées permettant le déchargement de l'ensemble des types de véhicules.La cellule d'entrepôt et le auvent permettent les opérations de contrôle, personnalisation, assemblage, tri et expédition vers les clients / utilisateurs.Les parkings extérieurs permettent d'assurer le stationnement de l'ensemble des véhicules légers et véhicules utilitaires de livraison nécessaires à l'activité et au process.L'ensemble des accès et voiries PL, VUL et VL sont traités de manière distincte évitant ainsi tout croisement de flux. Par ailleurs, les flux VUL sont tous organisés à sens unique.Le projet intègre également d'autres espaces extérieurs nécessaires à son fonctionnement tels que des ouvrages de gestion des eaux pluviales et des espaces et équipements créés pour la lutte contre l'incendie et la surveillance.Il comprend également l'aménagement d'espaces paysagers soignés, destinés à favoriser son insertion dans son environnement.Le site sera gardienné 24/24 7/7
Le projet sera soumis à :- Permis de construire et permis de démolir ;- Dossier de déclaration "loi sur l'eau"- Dossier de cessation d'activité (concerne l'ICPE actuellement en place sur le site).
Surface du terrainEmprise au sol des bâtiments existants (avant démolition partielle)Emprise au sol du bâtiment projetEmprise au sol autres bâtiments (abris 2 roues, fumeurs, poste de garde, divers...)Nombre de places de stationnement projetSurfaces non imperméabilisées existant (avant projet)Surfaces non imperméabilisées projet
85 050 m²24 572m²13 961 m² dont 3 276 m² auvent138 m²179 VL + 439 VUL + 24 deux-roues17 222 m²29 050 m²
Adresse du projet :Rue René DescartesTechnopôle Forbach Sud57600 - BEHREN-LES-FORBACHCommunes d'implantation : BEHREN-LES-FORBACH et FOLKLINGParcelles cadastrales : Parcelles n°300-355-358-360-363-365-367-471-492-496-497-499p de la section 7 de Behren les Forbach et Parcelles n°454-456-458-475 de la section 28 et n°483-486-488-490-501 de la section 29 de Folkling. Voir plan en annexe 9.
6
55
44
E
49
9
24
N
1
1
1
Site éloigné de toute ZNIEFF.
1
Site  non localisé en zone de montagne.
1
Site non localisé dans une zone couverte par un arrêté de protection de biotope.
1
Site non localisé sur le territoire d'une commune littorale.
1
Site éloigné de tout parc national, parc naturel marin, réserve naturelle, PNR ou zone de conservation halieutique.
1
Les communes d'implantation ne sont pas couvertes par un plan de prévention du bruit, arrêté ou en cours d'élaboration.
1
Site éloigné de tout bien inscrit au patrimoine mondial, monument historique ou site patrimonial remarquable.
1
Site localisé en dehors de toute zone humide ayant fait l'objet d'une délimitation.
2
Commune de FOLKLING concernée par le PPRT "ELYSEES COSMETIQUES". Le site du projet n'est pas inclus dans le périmètre de zonage de ce PPRT.
PPRT approuvé par Arrêté Préfectoral n°2012-DLP-BUPE-340 du 7 juin 2012
2
Site non localisé sur un site BASIAS ou BASOL.Le site est pollué (hydrocarbures, métaux) du fait d'anciennes activités. Un plan de gestion a été rédigé. Les recommandations émises dans le plan de gestion seront mises en œuvre, ce qui permettra  la compatibilité du site avec l'usage futur envisagé (absence de dégazage et de contact direct).Un mémoire de cessation d'activité ICPE est actuellement en cours de finalisation.Voir plan de gestion disponible en Annexe.
1
Site non localisé dans une ZRE.
1
Site non localisé dans un périmètre de protection rapprochée d'un captage AEP.
1
Projet éloigné de tout site inscrit.
1
Projet éloigné de tout site Natura 2000.
1
Projet éloigné de tout site classé.
2
Consommation d'eau très limitée pour les besoins du personnel : eau potable, sanitaires, douches. Absence de consommation industrielle.Dans une moindre mesure, alimentation des moyens de défense incendie.Alimentation du site depuis le réseau d'adduction : pas de prélèvement direct dans le milieu naturel.Nombre de salariés prévisionnel sur site : 200 en 2*8.
1
Le projet n'impliquera pas des modifications des masses d'eau souterraines.
1
La création des voiries (Cours PL, parking VUL, bassins) fera l'objet de mouvement déblais/remblais. L'équilibre sera recherché pour ne pas avoir à évacuer des déblais en dehors du terrain emprise du projet. Les matériaux recyclés (bétons concassés) seront réutilisés en remblais.
1
La création des voiries (Cours PL, parking VUL, bassins) fera l'objet de mouvement déblais/remblais. L'équilibre sera recherché pour ne pas avoir à évacuer des déblais en dehors du terrain emprise du projet. Les matériaux recyclés (bétons concassés) seront réutilisés en remblais.
1
Projet localisé au coeur d'une zone d'activité, au sein d'un milieu anthropisé et en dehors de toute zone de continuité écologique (SRCE).Le projet est localisé en dehors de toute zone naturelle.Le projet n'est pas susceptible d'entraîner des perturbations, des dégradations, des destructions de la biodiversité existante. 
1
Site éloigné de tout site Natura 2000.
1
Site éloigné de toute zone à sensibilité particulière.
1
Zone d'implantation définie comme "zone industrielle ou commerciale et installations publiques" (Corine Land Cover 2018).Site localisé en zone urbaine des PLU de Behren-Les-Forbach et Folkling (zone UX).Le projet n'engendrera pas la consommation d'espaces naturels, agricoles, forestiers ou maritimes.
1
Site localisé en dehors du zonage PPRT ELYSEES COSMETIQUES.
1
Site non concerné par des risques naturels.
1
1
Le projet n'engendrera pas de risques sanitaires.Le projet n'est pas concerné par des risques sanitaires.
2
-Trafic PL prévisionnel: 26 PL / jour (pointe) - 16 PL / j (moyenne d'activité)-Trafic VL prév. : 216 VL / jour (pointe) - 178 VL / j (moyenne d'activité)-Trafic VUL prév.: 560 VUL/jour (pointe) - 380 VUL / j (moyenne d'activité)L’utilisation des transports en commun et du covoiturage est estimée à 7% pour les équipes de jour et 5% pour les équipes de nuit.Voir conclusions de l'étude trafic en Annexe:impact très limité sur les voiries d'accès + réserves de capacités suffisantes (67% à 91% selon la voie)
2
2
Bruit uniquement lié au trafic de la plateforme (cf. ci-dessus). La vitesse sera limitée sur le site, flux PL très limité, évolution prévue à moyen terme de la flotte VUL vers l'électrique, opérations de manutention sous bâtiment, (dé)chargement moteurs à l'arrêt, éloignement des sources de bruit par rapport aux habitations...Site potentiellement concerné par les nuisances sonores des installations et activités voisines, essentiellement.
1
1
Projet non susceptible d'engendrer des nuisances olfactives (activité de messagerie, absence de stockage, absence de produits pulvérulents...).Projet non concerné par des nuisances olfactives (installation de traitement existante démolie avant construction du nouveau bâtiment).
1
1
L'activité même du projet n'est pas de nature à générer des vibrations.Projet non concerné par des vibrations.
2
2
Eclairage extérieur pour les voiries, parkings, cours camions pour la sécurité des personnes et le bon fonctionnement du site. Eclairage uniquement pendant les heures d'activité (horloge crépusculaire) et orienté vers le sol. Site déjà impacté par les émissions lumineuses communales et de l'agglomération de Forbach d'une manière générale.
2
Absence d'installation de combustion (type chaudière sur le site).Rejets indirects liés au trafic des véhicules en transit sur le site.Le préquipement électrique de 50% des places du parking salariés et 100% des places VUL favorise une évolution de la flotte de véhicules vers l'électrique à horizon moyen terme.
2
Rejet d'eaux usées sanitaires dans le réseau intercommunal, puis STEP.Le projet prévoit la séparation des eaux pluviales voiries / toitures.Les eaux pluviales, selon les surfaces collectées, seront traitées par des séparateurs HC avant envoi vers les bassins du projet : Un bassin d'infiltration pour les parties Nord et Est (surfaces imperméabilisées des parkings VUL) ; Un bassin étanche pour la partie Ouest (bâtiment, voiries lourdes et parking VL) servant également de rétention des eaux d'extinction (vanne en sortie de bassin)
1
Absence de rejets industriels.
2
Le projet générera essentiellement des déchets non dangereux (déchets d'emballage) en qté très limitée. Tri sélectif des déchets et recyclage ou valorisation privilégiés. La démolition générera les typologies de déchets suivantes (qtés approximatives) : Béton(3 500 m3),Isolant de type laine de verre et/ou roche(2200 m3), enrobé (3000m3),Acier :Charpente métallique, bardage, couverture, etc. (750t), étanchéité(90t). Ces déchets essentiellement inertes, seront évacués régulièrement et traités conformément à la réglementation en vigueur et feront l'objet de bordereaux de suivi de déchets
1
Site localisé au sein d'une zone de présomption de prescription archéologique(id131867-zone de saisine/décret 2002-89). Le site est toutefois existant et remblayé depuis plusieurs années, limitant ainsi toute atteinte au patrimoine archéologique.Site éloigné de tout site inscrit ou classé et éloigné de tout périmètre de protection relatif à un monument historique.Le projet prévoit l’aménagement d'espaces verts qui seront entretenus : ils représentent 31,3% de la superficie totale du terrain. Voir vues 3D en annexe.
1
Occupation du sol au droit du site : "zones industrielles ou commerciales et installations publiques" (Corine Land Cover 2018).Site localisé en zone urbaine des PLU de Behren-Les-Forbach et Folkling (zone UX). Prise en compte et respect des prescriptions d'urbanisme dans l'aménagement du projet.
1
Absence de projets existants ou approuvés ayant fait l'objet d'avis de la MRAe, de l'autorité environnementale ou de la DREAL Grand Est.
1
Un ensemble de mesures sera pris pour limiter l'impact du projet sur l'environnement en phase exploitation, notamment :- Absence de prélèvement et absence de rejet direct dans le milieu naturel,- Consommation d'eau uniquement pour les besoins sanitaires,- Confinement des eaux d'extinction incendie sur le site,- Entretien régulier des installations du site, des bassins...- Arrêt des moteurs pendant les opérations de chargement et déchargement des camions,- Vitesse de circulation limitée sur le site,- Collecte séparative des eaux pluviales de voiries / toitures et traitement des eaux pluviales le nécessitant par séparateur d'hydrocarbures avant rejet,- Infiltration à la parcelle d'envrion la moitié des EP collectées sur les surfaces imperméabilisées- Tri et valorisation des déchets,- Respect des mesures recommandées dans le plan de gestion,- Accès routiers adaptés et dimensionnés pour le trafic des PL - Accès VL, VUL et PL distincts sans croisement de flux- Le projet fera l'objet d'une certification BREEAM Very Good.
Compte tenu :- de la nature du projet (plateforme de distribution avec une activité de messagerie) donc des faibles enjeux environnementaux et industriels,- des modes de consommation et de rejets, - des mesures qui seront mises en oeuvre en phase exploitation, La réalisation d'une évaluation environnementale apparaît peu pertinente.
Annexe 7 - Etude traficAnnexe 8 - Plan des démolitions et transformationsAnnexe 9 - Tableau cadastralAnnexe 10 - Plan de gestion cessation d'activité CofracAnnexe 11 - Dossier Loi sur l'Eau projet et dimensionnement des ouvrages EP (à déposer)Annexe 12 - Notice paysagèreAnnexe 13 - Plan paysager
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